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431  réponses

Sondage statuts REF 2010
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Ensemble des réponses

  % O/(O+N)        % N/(O+N)      

moyenne

moyenne

100%     55%   45% 0% Il y a une probabilité de 95% pour que les résultats 

obtenus sur un sondage de 413 personnes reflètent à +/- 5 

points près le résultat qui serait obtenu sur la totalité des 

adhérents.

Question

Le REF est une ASSOCIATION nationale dont les membres sont  des 
personnes physiques ou morales.
avec 1 seule voix). Élection du CA et vote en AG directement par les 
statuts actuels avec la possibilité de vote individuel à tous les niveaux.

Création d’une Union. Les RA sont membres del'ED . Les membres sont 
les ED. Vote par mandat
de l’Union sont les Établissements départementaux, le vote se fait par 
Un élu par région administrative (pas de changement)

Création de circonscriptions pouvant regrouper plusieurs rég. afin qu’un 
élu au CA représente un nombre équivalent 
de radioamateurs.
Définition d’un nb d’admin. et candidatures nationales sans 
représentation géographique.

Définition d’un nb d’admin. et candidatures nationales avec 
représentation géographique

Admin :Appartenance à l’association depuis 2 ans. CV et lettre de 
motivation.

Admin :Être un élu local.

Maintien des DNU comme dans les statuts actuels.

DNU :  Remplacement par des conseillers techniques avec voix 
délibérative (pas de voix au CA)
prête.
Admin : Un mandat de 3 ans renouvelable sans limite.

Admin : Un mandat de 3 ans renouvelable 1 fois (6 ans).

Admin : Un mandat de 3 ans renouvelable 2 fois (9 ans)

Admin : A la fin du mandat maximum possibilité de recommencer le cycle 
après 3 ans

Admin : Election directe par tous les radioamateurs et personnes morales.

Admin : Election par les personnes déjà élues localement (6 par 
département).

Admin : Souhaitez-vous maintenir une structure régionale comme celle 
qui existe actuellement ?

Admin : Autre structure intermédiaire entre le dép. et le national ? Si oui, 
définissez-là ci-dessous.


